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CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

Le «Comite international» de Geneve en 1951

II n'est guere possible d'etablir en quelques
lignes un bilan des activites deployees par le
C. I. C. R. en 1951. Oblige de s'adapter ä un
ensemble de situations toujours plus complexe,
l'effort du C. I. C. R. apparait moins centre sur
de vastes realisations pratiques et davantage
reparti entre de multiples problemes parti-
culiers, d'un egal interet humanitaire, mais qui,
en raison de leur dispersion et, de leur diversite
trouvent difficilement place dans un resume
aussi succinct.

Cette remarque vaut surtout pour les täches
d'assistance et de protection assumees en faveur
des victimes du dernier conflit mondial: prison-
niers de guerre rapatries ou sous le coup de
poursuites judiciaires, invalides de guerre, re-
fugies, etc. Par le fait de leur variete et de leur
dissemination les cas proposes demandent le plus
souvent ä etre traites separement. Un excellent
exemple en est fourni par le travail de la Section

des invalides; ses envois de secours collec-
tifs et individuels trouvent leurs beneficiaires
parmi les ressortissants d'une vingtaine de
nations, dont plusieurs pays de l'Est.

A l'Agence des prisonniers de guerre

Avant de degager les faits les plus saillants
de cette periode d'activite, il convient de relever
le travail regulier et toujours important accompli

par l'Agence centrale des prisonniers de

guerre, qui demeure un instrument de premiere
utilite notamment dans la recherche des dis-
parus. Au cours de 1951, le courrier de l'Agence
accusa un total approximatif de 186 000 plis
recus et expedies.

Dans le Grand-Berlin

Grace ä l'entremise du C. I. C. R., une activity

secourable d'un volume appreciable s'est
maintenue en faveur de la population civile des

quatre secteurs du Grand Berlin et de la Repu-
blique democratique allemande. Au cours des
trois premiers trimestres de l'annee, les dons
distribues sous les auspices du C. I. C. R. attei-
gnirent une valeur de fr. s. 424 187.—; sur cette
somme environ fr. s. 235 000.— se rapportaient
ä des produits pharmaceutiques. Cette activite
s'exerca done en premier lieu au profit des
malades et permit notamment aux enfants
d'Allemagne Orientale atteints de meningite
tuberculeuse de beneficier d'envois de strepto-
mycine. Dans les trois secteurs occidentaux de

Berlin, 25 000 vieillards necessiteux recurent en
mai une aide alimentaire.

Regroupement familial

II faut signaler ici une autre action impor-
tante qui concerne l'Allemagne et egalement
l'Autriche: le transfert de Tchecoslovaquie, de

Pologne et de Yougoslavie de personnes d'ori-
gine ethnique allemande reclamees par leurs
proches. Sous l'egide du C. I. C. R., cette action
de regroupement familial se poursuit depuis
mars 1950 avec le concours des Croix-Rouges
des pays interesses. Au cours de l'annee der-
niere, 3143 «Volksdeutsche» de Tchecoslovaquie
et 10 656 de Pologne ont passe dans les camps
d'accueil, oü des secours furent remis aux plus
indigents, pour rejoindre ensuite leurs families.
D'autre part, quatre convois comprenant au
total 780 enfants venant de Yougoslavie sont
arrives en Autriche.

Grece, Italie et Proche-Orient

En Grece, le C. I. C. R. a continue son oeuvre
d'assistance en faveur de la population neces-
siteuse et des personnes privees de leur liberte
ä la suite des evenements politiques survenus
dans ce pays. Ses delegues ä Athenes ont
regulierement visite les prisons et les camps de

deportes ou d'exiles, distribuant, selon l'etendue
des besoins constates, une somme appreciable
de secours. Du debut de l'annee au 30 sep-
tembre, la valeur des dons remis, dans le cadre
de cette double action, depassait fr. s. 187 000.—.
D'autre part, en 1951, les demarches faites con-
jointement par le C. I. C. R. et par la Ligue des

La catastrophe des Philippines
L'eruption, le 7 decembre, du volcan Hibok-Hibok a

fait aux Philippines, deja si souvent eprouvees par des

typhons, de nombreuses victimes et de terribles degäts.
Beaucoup de personnes ont peri, six villages ont etc
entierement detruits et deux villes de 25 000 habitants
l'une et de 17 000 l'autre ont dü etre completement ou
partiellement evacuees.

Six centres de secours ont ete etablis ä proximite
de la region sinistree par la Croix-Rouge Philippine,
ainsi que le fait chaque fois cette societe nationale de
la Croix-Rouge lorsque l'une ou l'autre des lies de

l'archipel, est frappee par un nouveau cataclysme. II
n'est d'annee ni presque de mois que ses equipes de

collaborateurs et de volontaires specialises n'aient ä

intervenir pour secourir des sinistres.
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Societes de la Croix-Rouge en vue de trouver
une solution au difficile probleme des enfants
grecs deplaces ont ramene dans leurs foyers
364 enfants qui etaient heberges en Yougoslavie.

Signalons encore une action en cours, mais
amorcee ä la fin de l'annee, en faveur des vic-
times directes et indirectes de la guerre en
Italie. Portant sur un montant de fr. s. 250 000.—
preleve sur le fonds de secours du C. I. C. R.,
cette aide a notamment pour beneficiaires des
militaires rapatries, des enfants et des militaires
tuberculeux et des refugies.

La situation prevalant dans le Proche-
Orient n'a pas requis du C. I. C. R. une activite
comparable ä celle deployee dans ces pays les
annees precedentes. Son intermediate neutre
est cependant encore lä d'une utilite manifeste
en maints domaines: assistance ä certains
detenus, transfert de personnes desireuses de re-
joindre leurs proches, ouverture d'enquetes,
transmission de secours et de messages fami-
liaux.

En Coree et dans l'Extreme-Orient
En revanche, le conflit de Coree fut au cours

de l'annee ecoulee une des preoccupations
majeures du C. I. C. R. En Coree du Sud, ses dele-
gues visiterent regulierement les militaires
nord-coreens et volontaires chinois prisonniers
des forces des Nations Unies et leur preterent
une certaine assistance notamment sous la
forme de secours educatifs et recreatifs. Non
moins regulierement l'Agence adressa ä l'Am-
bassade de la Republique democratique de Coree

ä Moscou, aux fins de retransmission, tous les
renseignements officiellement portes ä sa con-
naissance au sujet de ces captifs, soit au principal,

depuis novembre 1950, les noms de 190 393

prisonniers. Elle joignit ä ces envois des
messages et des demandes d'enquetes concernant
les soldats des forces des Nations Unies en cap-
tivite. Dans l'impossibilite de faire beneficier
ces derniers de son aide traditionnelle, le
C. I. C. R. n'a epargne aucune demarche ten-
dant ä conferer ä son intervention en Coree un
caractere moins unilateral, ne serait-ce que par
l'envoi de secours. Dans le cadre de ces efforts,
jusqu'ici demeures infructueux, se situent les
missions que le president du C. I. C. R.,
M. P. Ruegger accomplit ä Moscou en 1950 et
ä Pekin au mois de mars 1951.

Le C. I. C. R. est encore demeure actif en
deux autres regions d'Extreme-Orient. Dans les
Moluques du Sud, au cours du conflit opposant
les Autorites d'Amboine au Gouvernement de

Djakarta, ses delegues ont visite des camps et
distribue des secours. Au Vietnam un represen-
tant du C. I. C. R. a pris contact ä deux reprises
avec des representants de la Croix-Rouge viet-
minienne. Ajoutons que les militaires et civils
du Viet-Minh qui sont en mains francaises sont
regulierement visites. Ici comme ailleurs le
C. I. C. R. faillirait ä sa mission s'il ne se tenait
en permanence ä la disposition des parties en
presence, pour offrir ä chacune d'elles, des qu'il
en voit l'occasion, tous les services de caractere
humanitaire qu'un intermediate neutre peut
rendre en d'aussi delicates conjonctures.

La 4e emission de la Chaine du bonheur internationale
La 4e emission, le 15 decembre, de la Chaine du

bonheur internationale realisee ä Radio-Lausanne par
M. Roger Nordmann et ses collaborateurs a ete un des

plus emouvants temoignages de la solidarity europeenne.
Elle a rappele et meme depasse le succes obtenu le
26 novembre lors de remission consacree a I'appel en
faveur des sinistres italiens en collaboration avec la
Croix-Rouge suisse et dont nos lecteurs savent I'ad-
mirable resultat.

Les reponses, le 15 decembre, de M. Boissier, prefet
du Vaucluse, remerciant pour l'envoi aux sinistres
d'Avignon d'un wagon de marchandises et d'une belle
somme d'argent, de M. Tupini, secretaire ä la presi-
dence du Conseil italien et de M. Ridoni, president de
la radiodiffusion italienne, remerciant, ainsi qu'un
ouvrier de Rovigo, l'Europe entiere de I'aide magnifique
apportee ä leur pays, ne purent etre entendues sans
profonde emotion.

Paris, I'Allemagne, la Belgique, Monaco, Vienne,
Rome, Trieste, Sarrebruck et la Suisse participaient d

cette emission. L'appel lance en Suisse a tous les audi-
teurs abonnes au telephone et realisee grace ä l'obli-
geance des P. T. T. remportait de son cote un
extraordinaire succes. En quelques dizaines de minutes, et

grace au denouement des fonctionnaires du telephone,
plus de 220 000 francs etaient recueillis.

Un Romand directeur du bureau international
de la Croix-Rouge de la Jeunesse

M. Charles-Andre Schussele, membre du comite de
la section genevoise et membre de la Commission
centrale du Secours aux enfants de la Croix-Rouge suisse,
vient d'etre appele aux fonctions de directeur du
bureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge ä Geneve.

Les Conventions de Geneve
Le Comite international de la Croix-Rouge ä Geneve

vient d'editer un excellent resume ä l'usage des soldats
et des civils des quatre «Conventions de Geneve» du
12 aoüt 1949 prescrivant les regies relatives au traite-
ment des blesses et des malades des armees de terre
et de mer, des prisonniers et des civils en temps de

guerre. Presente sous forme d'un petit carnet de 14

pages sous couverture de toile grise, ce resume rendra
de grands services.

De son cote la Ligue des Societes de la Croix-Rouge,
ä Geneve, a redige sous le titre de La Croix-Rouge
vous protege, une brochure de petit format destinee ä

rappeler ä chacun les plus importantes dispositions des
quatre Conventions humanitaires pour la protection en
temps de guerre signees le 12 aoüt 1949. Cette brochure
de 35 pages composee tres clairement est un excellent
memento utile aux militaires comme aux civils.
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